
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
07/07/2026

CARREFOUR FRANCE CARREFOUR rappelle AMANDES EN POUDRE 400 G SIMPL

• Noms des modèles ou références concernés : AMANDES EN POUDRE SIMPL - Sachet 400g

• Marque : SIMPL

• GTIN 3560071500092 Lot L460350103 Date de durabilité minimale 04/05/2027

GTIN 3560071500092 Lot L460550106 Date de durabilité minimale 24/05/2027

GTIN 3560071500092 Lot L460640103 Date de durabilité minimale 05/06/2027

GTIN 3560071500092 Lot L460900103 Date de durabilité minimale 30/06/2027

GTIN 3560071500092 Lot L461420105 Date de durabilité minimale 22/08/2027

• Conditionnements : Sachet 400g

• Date début/fin de commercialisation : du 07/02/2026 au 06/07/2026

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Estampille : EMB 13117E

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Carrefour; SUPERMARCHES Match

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Dépassement du seuil réglementaire en contaminant (aflatoxines)

• Risques encourus par le consommateur : Aflatoxines

• Description complémentaire du risque : Seule une consommation en grande quantité des produits contaminés peut conduire à des problèmes de santé. Les

personnes souffrant d’hépatite sont sensibles aux aflatoxines.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le service consommateur, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Echange.

CONTACT

• Numéro de contact : 0805908070

• Informations complémentaires publiques : Appel non surtaxé du lundi au samedi de 9h à 19h

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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